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Article 6 

Le Premier ministre est charge de !'execution de Ia 
presente Ordonnance qui entre en vigueur a la date de sa 
signature. 

Fait a Kinshasa, le 07 decembre 2014 

Joseph KABILA KABANGE 

Augustin Matata Ponyo Mapon 

Premier ministre 

Ordonnance n° 14/079 du 08 decembre 2014 
portant convocation du Conseil economique et social 
en session inaugurale 

Le President de la Republique, 

Vu la Constitution, telle que modifiee par la Loi n° 
11/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution de la Republique 
Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 79, 208, 209 et 210 ; 

Vu la Loi organique n° 13/027 du 30 octobre 2013 
portant organisation et fonctionnement du Conseil 
Economique et Social, specialement en son article 21 ; 

Vu !'Ordonnance n° 14/064 du 20 septembre 2014 
portant investiture des membres du Conseil Economique 
et Social; 

Vu !'Ordonnance n° 14/068 du 15 octobre 2014 
portant nomination d'un Secretaire General pres d'une 
institution publique denommee Conseil Economique et 
Social; 

Vu l'urgence et la necessite; 

ORDONNE 

Article 1 

La session inaugurate du Conseil Economique et 
Social est convoquee, a Kinshasa, le 16 decembre 2014. 

Article 2 

Le Secretaire General pres le Conseil Economique et 
Social est charge de I' execution de la presente 
Ordonnance qui entre en vigueur a la date de sa 
signature. 

Fait a Kinshasa, le 08 decembre 2014 

Joseph KABILA KABANGE 
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Ordonnance n° 14/080 du 08 decembre 2014 
portant Reglement d'administration relatif au 
personnel de !'Inspection Generale du Travail, IGT 
en sigle 

Le President de la Republique ; 

Vu la Constitution, telle que modifiee par la Loi n° 
11/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution de la Republique 
Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specialement en son article 79 ; 

Vu la Convention no 081 du 11 juillet 1947 de 
!'Organisation Intemationale du Travail (OIT) sur 
!'Inspection du travail dans l'industrie et le commerce, 
ratifiee par la Republique Democratique du Congo le 19 
avril1968; 

Vu, telle que modifiee et completee ace jour, la Loi 
n°81-003 du 17 juillet 1981 portant Statut du personnel 
de carriere des services publics de 1 'Etat ; 

Vu la Loi n°015/2002 du 16 octobre 2002 portant 
Code du travail, specialement en ses articles 187 et 200 ; 

Vu !'Ordonnance n°82-031 du 19 mars 1982 portant 
Reglement d'administration relatif au regime 
disciplinaire et aux voies de recours du personnel de 
carriere des services publics de l'Etat ; 

Vu !'Ordonnance n°12/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvemement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President de 
la Republique et le Gouvemement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement ; 

Vu !'Ordonnance n°12/008 du 11 juin 2012 fiXant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu le Decret-loi n°17-2002 du 3 octobre 2002 
portant Code de conduite de l'agent public de l'Etat; 

Vu le Decret n°12/002 du 19 janvier 2012 portant 
creation et organisation d'un service public denomme 
Inspection Generale du Travail, en sigle IGT ; 

Considerant le besoin de renforcer les capacites de 
!'Inspection Generate du Travail et d'ameliorer les 
conditions de travail des Inspecteurs, Controleurs dut et 
personnel administratif de !'Inspection Generale du 
Travail; 

Vu la necessite de doter le service public susvise 
d'un Reglement d'administration specifique pour son 
personnel; 

Sur proposition du Gouvernement deliberee en 
Conseil des Ministres ; 

ORDONNE 

TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 

Le present Reglement s'applique au personnel de 
!'Inspection Generate du Travail, service public a 
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caractere technique, dote de I' autonomie administrative 
et financiere, conformement aux dispositions du Decret 
n°12/002 du 19 janvier 2012 portant creation et 
organisation d'un service public denomme Inspection 
Generale du Travail, en sigle IGT. 

Article 2 

Le personnel regi par la presente Ordonnance est 
dans une situation legale et reglementaire specifique. 

Ce Reglement ne peut porter atteinte aux droits 
acquis par les Inspecteurs ou Controleurs du travail 
actifs ou passifs dans le cadre du deroulement de leur 
carriere avant la presente Ordonnance. 

Article 3 

L'Inspection Generale du Travail est composee du 
corps des Inspecteurs et Controleurs du travail d'une 
part, et du personnel administratif necessaire au bon 
fonctionnement du service d'autre part. La 
correspondance des grades du cadre de 1 'Inspection 
Generale du Travail a ceux du cadre general de 
1 'Administration publique est etablie en annexe de la 
presente Ordonnance. 

Article 4 

Le personnel de 1' Inspection Generale du Travail est 
subdivise en trois categories dont chacune comporte 
plusieurs grades tels que fixes en annexe de la presente 
Ordonnance. 

TITRE II : DU RECRUTEMENT 

Article 5 

En conformite avec 1' article 189 du Code du travail, 
la Direction de !'Inspection Generale du Travail soumet 
au Ministre ayant le travail dans ses attributions, toute 
proposition relative au personnel de !'Inspection 
Generale du Travail. 

Article 6 

Tout recrutement au sen de l'Inspection Genenile du 
Travail doit avoir pour objet de pourvoir a la vacance 
d'un emploi budgetairement prevu. 

Les Inspecteurs ou Controleurs du travail sont 
recrutes aux grades correspondant a leurs titres 
academiques : le diplome de licences pour les 
Inspecteurs du travail et le diplome de graduats pour les 
Controleurs du Travail. 

Article 7 

Nul ne peut etre recrute comme Controleur ou 
Inspecteur du travail, s'il ne remplit les conditions ci­
apres: 

• Etre de nationalite congolaise ; 
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• Etre majeur ; 

• Jouir de la plenitude de ses droits civiques ; 

• Etre de bonne moralite; 

• Etre en bonne sante et posseder une bonne aptitude 
physique; 

• Etre detenteur d'un diplome de graduat, de licence 
ou de doctorat ; 

• Reussir au test de recrutement ; 

• Satisfaire a !'evaluation apres la formation 
theorique et pratique. 

Article 8 

Le recrutement s'effectue par concours. Toutefois, il 
se fait sur titre lorsque le nombre de candidats ne 
depasse pas le nombre de postes a pourvoir. 

Le recrutement est organise par !'Inspection 
Generale du Travail sous 1' autorite des Ministres ayant 
l'Emploi, le Travail et la Prevoyance Sociale et la 
Fonction publique dans leurs attributions. 

Le concours de recrutement requiert une publicite 
prealable effectuee par la voie d'avis officiel fixant les 
matieres sur lesquelles il portera et le delai utile pour 
introduire les candidatures. 

Les modalites d'organisation du concours de 
recrutement et le reglement du deroulement des epreuves 
sont fixes par !'Inspection Generale du Travail. 

Article 9 

Apres avoir suivi une formation theorique et 
pratique concluante, conformement a la legislation en 
vigueur en la matiere, 1' impetrant est admis a titre 
provisoire, Inspecteur du travail ou Controleur du travail 
par l'Inspecteur general du travail. 

L'Inspecteur general du travail transmet la liste des 
candidats au Ministre ayant 1 'Emploi, le Travail et la 
Prevoyance Sociale dans ses attributions aux fins de 
regularisation par le Ministre en charge de la Fonction 
publique. 

Toutefois, les candidats non admis, mais ayant 
obtenu le minimum des points, sont portes sur une liste 
de reserve permettant leur admission par un ordre de 
classement au fur et a. mesure des vacances des postes 
survenues avant !'organisation d'un nouveau concours. 

Article 10 

Ne peuvent etre admis, a l'issue du concours, que les 
candidats ayant obtenu le minimum des points requis et 
classes en ordre utile au regard du nombre de postes mis 
en competition. 
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Article 11 

Exceptionnellement, le President de la Republique 
sur proposition du Gouvernement deliberee en Conseil 
des Ministres, peut nommer au grade de commandement 
un Inspecteur du travail porteur d'un diplome special 
correspondant au profil recherche dans ce service et 
remplissant les conditions prevues a !'article 7 de la 
presente Ordonnance. 

Peuvent beneficier de la meme derogation du 
President de la Republique, les personnes remplissant les 
conditions ci-apres: 

• A voir pendant six ans au moins, en ce compris les 
annees d 'assistanat, enseigne les sciences du Travail 
ou de la Securite Sociale dans une Universite ou 
dans .une Ecole superieure ; 

• Avoir pendant six ans au moins evolue au sein d'un 
Organisme international ou national traitant les 
questions du Travail ou de la Prevoyance Sociale. 

Article 12 

En vue d'accomplir de maniere efficiente sa mission 
et en sa qualite d'Officier de Police Judiciaire a 
competence restreinte, l'Inspecteur ou le Controleur du 
travail prete, devant le Procureur de la Republique pres 
le Tribunal de Grande Instance du ressort le serment 
suivant: 

« Je jure obeissance ala Constitution et aux Lois. de 
la Republique Democratique du Congo, de remplir 
fidelement les fonctions qui me sont confiees et d'en 
rendre loyalement compte a l'Officier du Ministere 
public». 

TITRE lli : DE LA Ci\RR.IERE 

Chapitre I : Des generalites 

Article 13 

La carriere debute a la date d'engagement et prend 
fin a la cessation definitive de service a !'Inspection 
Generale du Travail. 

Les agents de !'Inspection Generale du Travail 
effectuent une carriere dans la hierarchie des grades et 
emplois prevus au tableau atmexe a la presente 
Ordonnance. 

Article 14 

L'Inspecteur du travail est nomme et le cas echeant, 
revoque de ses fonctions par le President de la 
Republique, sur proposition des Ministres ayant 
l'Emploi, le Travail et la Prevoyance Sociale et la 
Fonction Publique dans leurs attributions. 

Le dossier de nomination et, le cas echeant, de 
revocation sont inities par !'Inspection Generale du 
Travail et transmis au Ministre ayant l'Emploi, le Travail 
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et la Prevoyance Sociale dans ses attributions qui, apres 
avis, le soumet au Ministre en charge de la Fonction 
publique. 

Le Contr6leur du travail ainsi que les agents de 
collaboration et d'execution sont nommes et, le cas 
echeant, revoques de leur fonction par le Premier 
ministre, sur proposition du Ministre ayant l'Emploi, le 
Travail et la Prevoyance Sociale dans ses attributions, 
apres avis du Ministre en charge de la Fonction 
publique. 

Le Premier ministre peut deleguer une partie ou la 
totalite de ses pouvoirs aux Ministres sus vises. 

Toutefois, en vue d'assurer un meilleur 
fonctionnement des services de l'Inspection Generale du 
Travail, le Contr6leur du travail ainsi que les agents de 
collaboration et d'execution sont places provisoirement 
en service et, le cas echeant, suspendus de leur fonction 
par l'Inspecteur general du travail avant d' etre releves 
ou, le cas echeant, revoques par les actes des autorites 
competentes telles que definies aux alineas 2 et 3 ci­
dessus. 

Chapitre II : Des emplois et des affectations 

Article 15 

Les emplois auxquels sont affectes les agents de 
I 'Inspection Generale du Travail sont repartis en trois 
categories : 

a) Emplois de comrnandement 

Inspecteur principal de premiere classe : Echelon 
1 et 2; 

Inspecteur principal de deuxieme classe : 
Echelon 1 ,2 et 3 ; 

Inspecteur du Travail: Echelon 1,2 et 3. 

b) Emplois de collaboration 

ContrOleurs du travail : Echelon 1 et 2 ; 

c) Emplois d'execution 

Agent de bureau de premiere classe ; 

Agent de bureau de deuxieme classe ; 

Agent auxiliaire de premiere classe ; 

Agent auxiliaire de deuxieme classe ; 

Huissier. 

Les emplois auxquels sont affectes les agents de 
l'Inspection Generale du Travail correspondent a la 
hierarchic administrative des grades telle que reprise au 
tableau en annexe. 

Article 16 

En cas d'urgence, et en attendant la confirmation par 
l'acte de l'autorite competente, le Ministre ayant 
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1' Emploi, le Travail et Ia Prevoyance Sociale dans ses 
attributions peut designer a un grade immediatement 
superieur et ce, pour une duree d'un an au maximum, 
tout Inspecteur qui a accompli au moins trois annees de 
service dans les grade inferieur et qui a obtenu pendant 
cette periode deux fois la cote « Tres Bon ». 

Chapitre III : Des mutations et des transferts 

Article 17 

La mutation est !'affectation d'un agent d'une 
direction provinciale a une autre, d'une antenne a une 
autre ou d'un bureau a un autre. 

Elle peut etre decidee pour raison de service, de 
sante ou pour convenance personnelle. 

Article 18 

Tout agent a le droit de solliciter une mutation ou 
une permutation. La requete y relative est individuelle et 
doit etre motivee. 

La mutation ou la permutation s'operent dans le 
strict respect de la correspondance entre le grade et 
l'emploi. 

Article 19 

La mutation est decidee par 1' Inspecteur general du 
Travail apres avis prealable du Ministre ayant l'Emploi, 
le travail et Ia Prevoyance Sociale dans ses attributions. 

Les agents ayant le grade de Directeur ne peuvent 
etre mutes qu'apres approbation du Ministre ayant 
1 'Emploi, le Travail et la Prevoyance Sociale dans ses 
attributions. 

Article 20 

Eu egard au caractere specifique et technique des 
missions assignees a !'Inspection Generale du Travail, 
tout transfert d'agent d'une administration publique vers 
!'Inspection Generale du Travail ne peut etre effectue 
que dans la stricte observance des conditions prevues a 
!'article 37 de la Loi n°81-003 du 17 juillet 1981 portant 
statut du personnel de carriere des services publics de 
l'Etat, telle que modifiee a ce jour, et au Titre II de Ia 
presente Ordonnance. 

Chapitre IV : Du signalement et des promotions 

Section 1. Du signalement 

Article 21 

Le signalement est obligatoire pour tous les agents 
de !'Inspection Generale du Travail. Il consiste en un 
bulletin d'evaluation des activites exercees pendant une 
annee. 
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L'appreciation du merite est signalee par les 
mentions « Elite », « Tres Bon », « Bon » et 
« Mediocre ». 

Le signalement est effectue par l'autorite 
hierarchique competente selon la categoric de l'emploi. 
11 est transmis a I'Inspecteur General du Travail. Ce 
demier le transmet au Ministre ayant l'Emploi, le Travail 
et la Prevoyance Sociale dans ses attributions dans un 
delai de huit (08) jours. 

Une copie du signalement est remise a !'agent 
conceme qui, dans les quinze (15) jours, a le droit 
d'introduire un recours hierarchique contre 
]'appreciation du merite lui decemee au premier echelon. 
Ce recours est transmis, avec bulletin de signalement, a 
l' autorite competente pour attribution definitive de 
1' appreciation. 

La decision d'attribution definitive du merite est 
notifiee a l'Inspecteur ou Controleur du Travail 
conceme. Elle n'est susceptible d'aucun recours 
hierarchique. 

Section 2 : Des promotions 

Article 22 

Sans prejudice des dispositions de ]'article 14 de la 
presente Ordonnance, les promotions en grades ne 
peuvent avoir d'autre objet que de pourvoir ala vacance 
d'emplois budgetairement prevus. 

Article 23 

Pour etre nomme a un grade superieur, l'Inspecteur 
ou le Controleur du travail doit avoir accompli au moins 
trois annees de service dans le grade et echelon inferieur, 
avoir pendant cette periode obtenu au moins deux fois la 
cote « Tres Bon » et la promotion doit avoir pour but de 
pourvoir ala vacance d'emploi budgetairement prevu. 

Chapitre V : Du grade et du rang hierarchique 

Article 24 

L'ordre hierarchique des agents de ]'Inspection 
Generale du Travail est fixe selon le tableau annexe a la 
presente Ordonnance. 

Lorsque deux ou plusieurs agents de !'Inspection 
Generale du Travail exercent les memes fonctions 
classees dans la meme categorie, leur ordre de preseance 
est etabli suivant 1' ordre de presentation de leurs grades 
au tableau dont il est fait mention a l'alinea precedent. 

Article 25 

L'anciennete des Inspecteurs et Controleurs du 
travail est deterrninee par la date de l'acte de nomination 
dans les grades. 
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Chapitre VI : De Ia remuneration 

Article 26 

Les agents de !'Inspection Generale du Travail ont 
droit a une remuneration. 

La remuneration est due a partir dujour de !'entree 
en fonction de !'agent. 

Sans prejudice des dispositions de !'article 38 de la 
Loi n°8 I -003 du 17 juillet 198 I portant statut du 
personnel de carriere des services publics de l'Etat, telle 
que modifiee a ce jour, !'agent a droit a tme 
remuneration composee du traitement et des primes 
payables mensuellement. La remuneration est imposable. 

Les Ministres ayant respectivement dans leurs 
attributions les Finances, le Budget et l'Emploi, Travail 
et Prevoyance Sociale fixent, au regard de la conjoncture 
et sur proposition de I' Inspecteur general du travail, le 
bareme de la remuneration des agents de I' Inspection 
Generale du Travail. 

Article 27 

Outre le traitement d'activites qui est le prix du 
service rendu par !'agent en rapport avec son grade ou 
son echelon, les Inspecteurs et Controleurs du travail 
beneficient d'une prime speciale de motivation et de 
fonction fixee par Arrete interministeriel des Ministres 
ayant l'Emploi, le Travail et la Prevoyance Sociale, le 
Budget et les Finances dans leurs attributions. 

Chapitre VII : Des avantages sociaux alloues en cours de 
carriere 

Article 28 

Les avantages sociaux reconnus au personnel de 
!'Inspection Generale du Travail sont: 

• Frais de transport ; 

• Frais medicaux et soins de sante ; 

• Indernnites de logement ; 

• Frais funeraires ; 

• Allocations d'invalidite; 

• Indernnites de fonction pour l'Inspecteur general du 
Travail, l'Inspecteur general adjoint et les Directeurs 
des Directions centrales et provinciales; 

• Primes diverses et tous autres avantages reconnus aux 
agents par le statut du personnel de carriere des 
services publics de l'Etat. 

Article 29 

Un Arrete du Ministre ayant l'Emploi, le Travail et 
la Prevoyance Sociale dans ses attributions peut 
determiner d 'autres a vantages, en faveur des Inspecteurs 
et Controleurs du travail. 
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Chapitre VIII : Des positions 

Article 30 

Conformement aux dispositions des articles 22, 23, 
24, 25, 26, 27, 28, 30, 31, 32, 33, 34, 36 et 37 de la Loi 
n°8l-003 du 17 juillet 1981 portant statut du personnel 
de carriere des services publics de l'Etat, tout Inspecteur 
ou Controleur du travail doit se trouver dans l'une des 
positions suivantes : 

• L'activite de service ; 

• Le detachement ; 

• La disponibilite ; 

• La suspension. 

Article 31 

L' activite de service est la position de I' agent qui 
exerce effectivement ses attributions et fonctions a 
!'Inspection Generale du Travail conformement au statut 
et a la presente Ordonnance. 

Sont assimiles a I' activite de service, les missions de 
service, les conges, les stages et sessions de formation 
organises a !'initiative de !'Inspection Generale du 
Travail ou du Ministre ayant l'Emploi, le Travail et Ia 
Prevoyance Sociale dans ses attributions. 

Article 32 

Le detachement est la position de l'agent qui est 
autorise a interrompre temporairement ses fonctions 
pour occuper un emploi ou assurer un mandat au sein 
de: 

Administrations, institutions, organismes officiels 
ou organes politiques ; 

Organismes regionaux et intemationaux dont fait 
partie Ia Republique Democratique du Congo. 

Sur proposition de l'Inspecteur general du travail qui 
en informe le Ministre ayant l'Emploi, le Travail et la 
Prevoyance Sociale dans ses attributions, le detachement 
est accorde par le Ministre ayant la Fonction publique 
dans ses attributions. 

Article 33 

La disponibilite est la position de !'agent qui est 
autorise a interrompre ses services pour : 

• Cause de maladie ou d'infirmite ; 

• Cas de force majeure ; 

• Raison d 'etudes ; 

• Raisons sociales. 

Article 34 

La suspension est la position d 'un agent interdit de 
fonction ou d'exercice pour une presomption de faute. 
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Annexe 2: Correspondance des grades du cadre de 
!'Inspection Generate du Travail a ceux du cadre 

general de /'Administration publique 

Categories Grades du cadre de !'inspection 1 Grades du cadre 
du travail general de 

!'Administration publique 

lnspecteur general du travail 

lnspecteur general du travail Secretaire general 

Adjoint 

lnspecteur principal du travail 
Commandement de premiere Classe Directeur 

lnspecteur principal du travail 
de deuxieme classe Chef de division 

lnspecteur dut Chef de bureau 

Collaboration Attache de bureau de 
Controleur du travail deuxieme classe 

Vu pour etre annexee a !'Ordonnance no 14/080 du 
08 decembre 2014 portant Reglement d'adminisfration 
relatif au personnel de !'Inspection General du Travail 
« IGT ». 

Joseph KABILA KABANGE 

Augustin Matata Ponyo Mapon 

Premier ministre 

ANNEXE 3 : Regime disciplinaire au sein de 
/'Inspection Generate du Travail 

~· 

Grade de I' agent Du bl~me De Ia retenue du tiers De !'exclusion 
du traitement temporaire 

Huissier 
Agent auxiliaire de 
deuxieme classe 

Chef de Directeur ou Directeur 
lnspecteur Agent auxiliaire de provincial de 

Premiere classe 
Division 

!'Inspection du travail general d u travai 

Agent de bureau de 
deuxieme classe 

Agent de bureau de 
Directeur ou premiere classe 

Attache de bureau Directeur Directeur ou Directeur 
lnspecteur 

de deuxieme classe provincial de provincial de 
~eneral du travai 

Attache de bureau 
!'Inspection du !'Inspection du travail 

de premiere classe 
Travail 

Chef de bureau Directeur ou 
Chef de division Directeur Directeur ou Directeur lnspecteur 

provincial de provincial de general du 
I' Inspection I' Inspection du travail travail 
du travail 

Directeur central ou Ministre ayant 
JJirecteur provincial 

lnspecteur I'Emploi, le 
lnspecteur General 

general du lnspecteur g!meral du Travail et Ia 
du Travail Adjoint travail travail Prevoyance 

Sociale dans 
ses attributions 
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lnspecteur general Ministre 
du travail ayant Ministre ayant 

I'Emploi, le Ministre ayant I'Emploi, le 
Travail et Ia I'Emploi, le Travail et Travail et Ia 
Prevoyance Ia Prevoyance Sociale Prevoyance 
Sociale dans dans ses attributions Sociale dans 

ses ses attributions 
attributions --

Vu pour etre annexee a !'Ordonnance n° 14/080 du 
08 decembre 2014 portant Reglement d'administration 
relatif au personnel de !'Inspection General du Travail 
« IGT ». 

Joseph KABILA KABANGE 

Augustin Matata Ponyo Mapon 

Premier ministre 

GOUVERNEMENT 
Cabinet du Premier ministre 

Decret n° 14/025 du 18 novembre 2014 portant 
creation, organisation et fonctionnement du Comite 
Consultatif National pour Ia protection des biens 
culturels en cas de conflit arme en Republique 
Democratique du Congo, en sigle « CCN » 

Le Premier ministre, 

Vu la Constitution telle que modifiee par la Loi 
n°lll002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution de la Republique 
Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specialement en son article 92 ; 

Vu la Convention de la Haye de 1954 sur la 
protection des biens culturels en cas de conflit arme, a 
laquelle la Republique Democratique du Congo a adhere 
en date du 18 avril 1961, notamment en ses articles 7 et 
25; 

Vu la Loi no 811003 du 17 juillet 1981 portant statut 
du personnel de carriere des services publics de l'Etat 
telle que modifiee par l'Ordonnance-loi no 82-011 du 19 
mars 1982; 

Vu l'Ordonnance-loi no 71-016 du 15 mars 1971 
relative a la protection des biens culturels ; 

Vu le Decret-loi n°0l7/2002 du 30 octobre 2002 
portant Code de conduite de I' Agent public de l'Etat; 

Vu !'Ordonnance n°l2/003 du 18 avril 2012 portant 
nomination d'un Premier -ministre; 

Vu !'Ordonnance n°l2/004 du 28 avril 2012 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres, 
d'un Ministre delegue et des Vice-ministres; 

Vu !'Ordonnance n°12/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvemement, 
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